
103Prix de l’heure pour travaux en régie TVA non comprise*
Prix donnés à titre indicatif uniquement (non ratifiés par l’OGAPC)

BOIS
Charpentier
Ebéniste chantier
Ebéniste usine 
Menuiserie chantier
Menuiserie usine

CARRELAGE

CHAUFFAGE
Monteur spécialiste
Monteur qualifié
Aide-monteur 

COUVERTURE – ETANCHEITE
Couvreur / Etancheur 
Manœuvre  

COURTEPOINTIÈRE
Décorateur d’intérieur 
Courtepointière

ÉLECTRICITÉ
Monteur qualifié
Aide-monteur 

FERBLANTERIE ET SANITAIRE
Monteur spécialiste 
Monteur qualifié  
Aide-monteur 

2018
116.37
126.83
134.62
111.52
130.39

2016
100.49

2017
122.36
118.24
107.76

2016
103.59
93.60

2018
98.12
90.24

2017
113.50
103.76

2017
116.45
110.83
104.91

GYPSERIE PEINTURE
Peintre  
Plâtrier  
Staffeur 
Manœuvre 

MAÇONNERIE ET TRAVAUX PUBLICS
(sans surveillance du contremaître)
Ouvrier maçon 
Ouvrier de la construction  
Coffreur 
Ferrailleur 
Tailleur de pierre  
Grutier  
Machiniste I et II 
Les heures effectives du contremaître 
doivent être décomptées séparément.

REVÊTEMENT D’INTÉRIEURS
Poseur de sols 
Poseur de revêtements muraux 
 
CONSTRUCTION MÉTALLIQUE, 
SERRURERIE ET STORES 
Monteur spécialiste 
Monteur qualifié  
Aide-monteur  

VITRERIE
Vitrier  
Storiste 

2018
88.11
94.40
89.69
74.55

2015
89.00
77.50
88.50
83.50
93.00
88.00
87.00

2018
102.12
102.21

2017
126.06
117.80
106.99

2018
106.72
106.72

*IMPORTANT: En dérogation à la norme SIA 118, articles 50 et 66, les tarifs de régie et les reports sur travaux en 
cours avec contrôle des heures ne contiennent aucun impôt légal, la TVA sera facturée d’une façon apparente à la fin 
de la facture. 


